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ORDRE DU JOUR : Lettre d’information à adresser aux conseillers municipaux.

En application de l’article 4 du décret n°2026-301 du 21 avril 2026 portant convocation des collèges électoraux pour l’élection des sénateurs. Les membres du conseil municipal d’Arc-et-Senans sont priés d’assister à la réunion de ce Conseil, qui aura lieu à la mairie, le vendredi 05 juin 2026 à 20H00.
Cette réunion, dont la date est impérative et définie par le décret précité, a pour objet d’élire les délégués titulaires et suppléants de la commune en vue des élections sénatoriales. 
Les élections sénatoriales auront lieu le dimanche 27 septembre 2026 en préfecture de Besançon.
Vous trouverez en pièce jointe l’arrêté préfectoral en date du 22 mai 2026.
Vous disposez de la faculté de donner pouvoir à un conseiller de votre choix en cas d’absence.

Élection des délégués titulaires et des délégués suppléants en vue de l’élection des Sénateurs
Le Maire, Monsieur Jacques MAURICE, a invité le Conseil Municipal à procéder, au scrutin secret à l’élection des délégués titulaires et des délégués suppléants en vue de l’élection des Sénateurs. 
Une liste de 5 délégués titulaires et de 3 délégués suppléants composée alternativement d’un candidat de chaque sexe (L.289 modifié par la Loi du 2 août 2013) a été déposée. 
Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants :
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 18
Bulletins blancs : 0
L’unique liste présentée a obtenu : 18 voix
Sont élus délégués titulaires :		Sont élus délégués suppléants :
PERCIER Pascal			FAILLENET Maryse
PONCET Dominique			MAURICE Jacques
ROBARDET Jean			ROPERS Emilie
BREUILLOT Christine
GALMICHE Claude
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